
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

94
3 

91
7

A
3

��&������������
(11) EP 1 943 917 A3

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(88) Date de publication A3: 
01.08.2012 Bulletin 2012/31

(43) Date de publication A2: 
16.07.2008 Bulletin 2008/29

(21) Numéro de dépôt: 07023826.6

(22) Date de dépôt: 10.12.2007

(51) Int Cl.:
A44C 5/24 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL PL PT RO SE 
SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK RS

(30) Priorité: 10.01.2007 CH 192007

(71) Demandeur: Boucledor SA
1217 Meyrin (CH)

(72) Inventeurs:  
• Girard, Gérard

01630 Sergy (FR)
• Négaty-Hindi, Alexandre

1233 Bernex (CH)

(74) Mandataire: Micheli & Cie SA
Rue de Genève 122 
Case Postale 61
1226 Genève-Thônex (CH)

(54) Fermoir à boucle déployante pour bracelet

(57) Le fermoir à boucle déployante (10) pour brace-
let comporte un élément de base (11) et au moins un
élément dépliant (12). L’élément de base et l’élément
dépliant sont articulés l’un à l’autre chacun par une pre-
mière extrémité (15, 16), une seconde extrémité (17) de
l’élément de base étant agencée pour être reliée à un
premier brin du bracelet (19), tandis qu’une seconde ex-
trémité (22) de l’élément dépliant (12) est destinée à être
reliée à un second brin (21) du bracelet. Le fermoir com-
porte un mécanisme de réglage (25) agencé de façon à
permettre un réglage de la longueur du bracelet en au
moins deux positions. Ce mécanisme de réglage (25)
comprend un chariot mobile (26) monté coulissant sur
une plaquette (27) de l’élément dépliant (12) grâce à des
glissières (30, 31) prévue sur cette plaquette (27). Ce
chariot mobile (26) porte un cliquet (36) sollicité élasti-
quement contre une came (38) de la plaquette qui est
conformée pour déterminer au moins une position rac-
courcie et une position allongée du fermoir et du bracelet.
Des moyens d’actionnement (50, 57) sont prévus pour
agir sur le cliquet (36) afin de le dégager de la came (38)
pour permettre le déplacement du chariot (26) sur la glis-
sière (30, 31). Le chariot (26) est muni d’un organe de
fixation (40) sous forme d’un capot pivotant (51) permet-
tant de fixer le second brin (21) au chariot.

On obtient ainsi un réglage de longueur immédiat,
confortable et précis et une construction simple, fiable et
esthétique.
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